
1/1

ART. 4 N° 1302

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 juin 2018 

AVENIR PROFESSIONNEL - (N° 1019) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1302

présenté par
Mme Bareigts, M. Aviragnet, Mme Biémouret, Mme Manin, Mme Vainqueur-Christophe, 

M. Vallaud, Mme Victory, Mme Battistel, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 

M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Pau-Langevin, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Rabault, M. Saulignac et 

Mme Untermaier
----------

ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 1.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’intitulé actuel du code est « La formation professionnelle continue ». Cette suppression n’est pas 
anodine car elle permet d’inclure l’apprentissage. C’est un des signes montrant votre volonté de 
tirer l’apprentissage hors de la formation initiale. Ce n’est pas acceptable. Vous transformez un 
service public non marchand en activité marchande assimilée à la formation professionnelle 
continue. Vous oubliez que l’apprentissage forme certes des professionnels de talents mais aussi des 
citoyens. C’est pour cela que l’apprentissage doit être protégé des lois du marché et continuer de 
relever de la formation initiale. 


